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Lecture d'ue pétition dé la sobiétô d'agriculture du comté de
Clfttcaugnay, demandant, pour les raisons y nlCgîée, d'être ex.
emptL'o du concours des terres les mieux cultivées.

Résolu : Quo ce conseil ne lpetit accorder cette exemption, et que
cette société soit obligée d'avoir soit concours des terres les msieux~
cultivees.

*La société No. 2 dut comté de Lotbinièrî' déclaro qu'elle se propose
d encourager énergiquemecnt l'introduction des meitlleures races d'nnl-
maux dans ce comté, ct demande l'exemption du concours des terres.

Résolu. Que cette exemption soit accordée à cette société.
Lit sociétô des Deux-àloutagncs expose qu'elle a importé un étalon

clyde directemenit d'Ecosse, au pirix de .$2,10 00 ; que pour rencon-
trer cette dépense, faite clans I'intért^t des membres de la société de
ce comté, il luti faudrait afeter tous ses fncal'a à l'extinction de a
dette; elle demande en conséquence d'être exemptée, pour cette
année, du concours des terres les mieux cultivées.

Résolu:- Que le conseil accorde cette permission pour cette année
seulement, et ce, par considération des motifs de cette pétition

La soci(;té d'horticulture d'Abboisford demande à dtre e.xeapt;ée
d'une exposition de fruits, et d'emuployer tout le montant de sa sous
crîlunon à l'achât d'arbres fruitiers ole la llnssie, pour en faire la dis-
tributieu parmi tous ses membres. (Accordé.)

Lecture d'une pétition des cultivateurs du comté de Rougemont.
demandant à former une société d'horticulture dans ce comté.
(Accordé.)

Lecture d'une lettre du Dr. McEachran, informant le conseil que le'
contrat existant entre le conseil et lui expire cette année; qu'en
vertu de ce contrat et moyennant $1800.00 par année. et une somme
additionnelle de $1000.00 par année, pour la création d'un cours de
lecture en français, et la conduite d'un département dans le Journal
d'agriculture, il avait construit le présent collège Vétérinaire d'après
les plains approuvés par le conseil, et s'était engagé à donner l'ins-
traiction gratuite à vingt boursiers, dont 13 français et 7 anglais
M. .'lEcrnsouamet, ci, même temps, un état financier, démontrant
qu'il a perdu tous les ans la somme de $1050.00. Il conclut en de-
mandant la continuation de ce contrat, et que, dans les allocations
qui seront faites, le conseit recommandera un montant suffisamment
clevé pour liii permettre de conduire cette école d'une manière effi-
cace. li. lieEnchran met son école h la disposition du gouvernement

Npour y établir un cours d'agrculture théorique.
Résolu: Que ce conseil ayant constaté, avec plaisir, les bienfaits

pour cette parovince, provenant de l'instruction supérieure donnée au
Collège Vétérinaire do Mobtréal; ayant apprécié l'avantage offert à
la jeunesse d'embrasser une nouvelle carrière aussi honorable que
profitable, ayant pris connaissance de la lettre de M. MieUnebraný, ex.
puosant les besoins de cette école, recouimande cette lettre à la trés-
favorable cozuidération d'u gouvernement.

Lecture du rapport du président du comités de la visite des écoles
ci agriculture, lequel est reçu et approuvé.

Le révérend M. L. 0 Trembla>", directeur de l'école d'agriculture
de Saint-A cee, fait la lecture des suggestions qu'il présente à l'bono.
tible paremier ministre, sur nos écoles d'agriculture, et les réformez
que, selon lui, il land rait aPporler pour rendre leur fonctionnement
plus Parlauit.

M1. Mamui, secondé par M. B.-Casgrale, fait motion:- Que, après
avoir pris connaissance du mémoire qui a été présenté h ce conseil,
umnr Il. l'abbé Tiemblay, directeurd81 l'école de Satite-Anne, -ce cor-
seil est d'opinion qu'il renferme des suggestions de réformes qui lui
parassent efficaces, et il se plait à le recommander à la sérieuse con-
audéraltion dé l'hdnoalable ètrei. (Accordé 1

L'honorable. G. Oumet iattire l'attention de conseil sur le fait que
l'école d'agriculture do L'Assomption a ajouté des boutiques de forge.
de charronnage et de menuiserie pour l'usage -de sea élèves, et il ex
prime l'opinion au nom ùu conseil, qiu'il 'acratit désirable que le1,
aùtiteeécoles établi;sect de set&bla.'bles béinti èés

ltdsoiu.! qui. dans îopiniôn dece&ý"eliihe- i ntàgrus%
qu'une 'beurrerie on une fromagerie flt -attachiée -i chacune de nos
écoles, pour complé'ter l'éducation agricole des ôlèvès qui fréquentent
ces écoles, qu'il serait également avanuageuxpour ces écoles do Pr.,
tiquer le syrstèiue il'ensilagi ýuiur la nourriture des animaux, afin
d'en démontrer les aivntg Pratiquîes

Besoin:- Que le secrétaire reçoive instruction de faire imprimer les
résolutions adoptées par ce conseil h la séance du 20 mai 1884 et de
les distribuer aux écA'es et aux sociétés d'agricultu-o dc cette Pro.
vince. -

Lecture d'une lettre du Dr. McEsc'hzan, demandant au conseil de
,ecommander an gouvernement l'étal6lissement d'un système de îqua
,antaine -provinciale tel qu'il-existe actuellement -dans les provinces
Oce Mantitoba.et -d'Ontario, pour emp8cher la diffustion de certaines
maladies cýnageu.es du bétail dans cette province;- le système de
quaa-aetaint fodérale n'ayant-peur but que d'empêcher l'exportation
d c'animaux affectés de maladies contagieuses, et tit intention étant

dle nec pas interveniîr danus les allliiea qui sont purement du ressort
fleb gouvernetments locaux. hl. McEachran suggère la notmination
d'tit médecin vétérinaire conmme inspecteur en checf de cette pro-
vince, et qui ne serait pauyé que quannd ses services seraient requis

Résîolu: Que ce conseil, convauincu des avantages pratiques qui
découuleraient d'un, système efficace dc quaraîntnino provinciale paour
empU:er lit diffusion des malatdies conaugueuusns parmi les animaux,
recommnande la suggestionu dia Dr. 31cEncura là la favoraible considé-
ration du gouvernement.

Rtésolu . Que ce conseil est d'opinion qui'it serait avantageux d'Ôta-
blir un -"Rerd Book'" puour l'enregistrement des tauireaux et des
vaîches de race caînadlienne, et aussi un 1StuO Book" pour les ebe-
vaîntx également de race canaduenne.

Rtésolu . Qîae ce conseil est d'opinion que le paiement du travail
des élèv'es de no: écoles d'agriculture est utile et désirable.

Itésolît . Que le conseil ci agriculture, vit l'état avancù de la si-
soit, et l'impeossibilité de changer les programmes, déjà atdoptés par
les diverses r-ocitetés d'agriculture, est d'opiniobn qu'il n'est pas urgent.
pur cette année, du moilas, de modifier les règlements dec ce conseil
pour le concours des (brries les mieux cultivées.

et le conseil s'ajouurne. Vraie copie certifiée.
'signé) Gzoun LitCLiàutt, secrétaire.

(3-AIiEjM :D:S MOTCXTDITS
ORDRtE EN CONSEIL.

I11'EL DU GOUVERNEMNENT\]L, O'ITAWA.

Vendredi, 6èmec jour de mars 1885.

SON EXCEliLENCFE LE GOUVERNNEUR GÉNÉRA1L
EN CONSEIL.

.Attendu que Ia maladie onut.agieuse '«gale des noutons"
txiste dans ertaines parties de la province de Québec, et
partiaculièrcment dans le distirict de lon tr&al ;

Et attendu que le haut Commissairc pour le Canada, à
Londres, a fait rapport au ministre do l'Agriculture que dans
les cargaisons (le moutons expédiées do la Puissance et arri-
vant au port de Lâvorpool, il s'était trouvé dei animaux
atteints de la -gale des maoulons, et qu'7en Conséquence cesï
crgaisons avaient, par ordre, étéi envoyées au quai des ant'
maux malades;

Et attetau qu'il a ét6 fait rapport au ministrc de 'gi
culture par les inspecteurs vétérinaires de son Ministère que
les mnesures prises jnsqù'iti pour l'extirpation de cette niain
die de la gale tics mouloits, n'avaient ét4 ni -usez sévères ni
asseqz longuement appliquées, et qu'en conséquence la maladie
s'était propagée,, particulièrement -dans Ie district susmenu-
tionné-

Et a'Ucnau que, dans l'bpinion du miiisiie de Pgiil
turc, 'il est de l'in'téret génâal, de la Puissan~ce Co mme dle
l'iusýér6t des localités infectées, qu'il soit pris des moye ùs siu-
fisants pour extirper cette maladie;

Sur, la reoommandation dii ministre dé l'Ag-ricalture etsodý
t1,uto1t6 de l'netý du pàrlcrneàt du Canada, 42 VictoÏia,ch'ap.
13 intitulé " Acte polit mieux prob.rI nma~cnr

l pizoCte 'ules inaiýàtus con tigic,ýscs. qul ics attÀ-
qucnt"-

i a plu à 'S.on Exâcilenco .pr et de*'ls du ÙCisseil Prive
de la reine pour le Cianaa d'ordoner et il st-piil'lprsent
ordonné6 que l'ordre en conseil du 30 décembre- Ï18S4, -tu snjýCt
die la maladie contagi!euse de ýa gale- 6s iýoutônî; boit, et; il
Rs.t par le présent révoqué,. eý il a en outre Tlu à Sonà Riel-
Icace d'établir les i,èý1ementÈ tuivànts:

1. Afin d'-isolecr et icnfcrmer (lans ýeiLts di1t*ýt on~s
poser atîtren î càeà* ah'uixauX' atIcito de la maftidie daeliïtlé'

JUIN 1885.


